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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-014

 

MONSIEUR LEROUGE Stefan

FERME DU BUISSON

02100 ESSIGNY-LE-PETIT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une installation en société dans la SCEA DE BRUET sur une surface de

93ha39a81ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous envisagez de vous installer dans la SCEA DE BRUET, en qualité d’associé exploitant,

- vous exploiterez après opération, une surface de 93ha39a81ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le  3 septembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-014

MONSIEUR LEROUGE Stefan demeurant à ESSIGNY-LE-PETIT a déposé un rescrit pour une surface de

93ha39a81ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

HARGICOURT

ZS 29A, ZS 29B, ZO 22, ZP 32,

ZP 23, ZP 29J, ZP 29K, ZO 2,

ZM 6A, ZM 6B,  ZS 38A, ZS 38BJ,

ZS 38BK, ZO 24J,

ZO 24K, ZP 26, ZP 25, ZP 31J,

ZP 31K, ZS 28J, ZS 28K, ZS 30, ZO

23AJ, ZO 23AK, ZO 23AL,

B 811, B 812, ZO 3J, ZO 3K,

ZO 33, ZO 34, ZN 46AJ,

ZN 46AK, ZN 46AL, ZN 46BJ,

ZN 46BK, ZP 27J, ZP 27K, ZP30AJ,

ZP30AK, ZP 30AL,

ZP 30AM, ZP 30B 

47ha41a97ca

LEMPIRE ZH 40AJ ; ZH 40 AK 13ha78a24ca

EPEHY ZM 59J, ZM 59K 04ha28a40ca

VILLERET

ZC 45J, ZC 45K, ZC 45L, ZD 8J,

ZD 8 K, ZC 1J, ZC 1K, ZD 8J,

ZD 8K, ZC 1J, ZC 1K, ZD 9, ZC 2J,

ZC 2K, ZC 4, ZC 5, ZD 10, ZC 3J,

ZC 3K, ZC 3L, ZC 6b, ZC 6a

22ha32a50ca

TEMPLEUX-LE-GUERARD ZB 55, ZB 66, ZB 58 04ha53a40ca

LE RONSSOY ZD 97, ZD 98 01ha05a30ca

TOTAL SUPERFICIES 93ha39a81ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-015

 

SCEA DES CHAMPS DES OIES

ROUTE DE LETHOUR

02150 NIZY-LE-COMTE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 31/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 89ha06a25ca.

La société est constituée de : GOUJART Patrick, MERCELOT Thomas, GOUJART Alexis.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 89ha06a25ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 3 septembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-015

SCEA DES CHAMPS DES OIES demeurant à NIZY-LE-COMTE a déposé un rescrit pour une surface de

89ha06a25ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

NIZY-LE-COMTE

AC 28, AC 29, YA 24,YA 25,

ZC 49, ZC 78, ZC 80, ZD 55, 

ZD 56, ZE 9, ZI 29, ZI 30, ZI 31, 

ZI 67, ZI 68, ZI 69, ZI 99, ZI 97, 

ZI 98, ZK 65, ZM 75, ZO 95, 

ZP 19, ZP 31, ZP 50, ZP 51, ZO 7,

ZC 42, ZM 23, ZP 4, ZD 39, 

ZR 43, AC 12, AC 13, ZR 38, 

ZD 18, ZA 197, ZN 33, ZA 198, AC

36, AC 19, AC 26, AB 4, ZM 1 

81ha70a37ca

LA SELVE ZE 27, ZE 28 44a34ca

LOR ZC 28, ZB 21, ZB 22 04ha03a30ca

SEVIGNY-WALEPPE YE 18, YE 17 02a44ca

LE THOUR ZP 28, ZP 29, ZN 36 02ha85a80ca

TOTAL SUPERFICIES 89ha06a25ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-012 - RES 02-2025-013

 

SCEA LES FERMES DES HIRONDELLES

43 RUE DU GENERAL SAINT HILAIRE

02240 RIBEMONT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur

Par courrier enregistré par mes services le 19/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 180ha43a62ca.

La société est constituée de : PARMENTIER Eric , PARMENTIER Marie-Hélène

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

La constitution de votre société résulte de l’apport d’exploitation individuelles détenues par deux

époux ou deux personnes liées par un pacte civil de solidarité qui en deviennent les seuls associés

exploitants.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, le seuil de soumission à

autorisation préalable d’exploiter est fixé à 100ha. Cepedant la constitution d'une société lorsqu'elle

résulte de l'apport d'exploitations individuelles détenues par deux époux ou deux personnes liées par

un PACS qui en deviennent les seuls associés exploitants est dispensée d'autorisation. Il apparaît donc

que votre projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 3 septembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-012

SCEA LES FERMES DES HIRONDELLES demeurant à RIBEMONT a déposé un rescrit pour une surface de

180ha43a62ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

HOUSSET
ZD 5, ECHG HIN, ZD 6, ZD 7,

ZE 10
08ha89a00ca

SAINT RICHAUMONT

ZP 16, ZP 17, ZP 32, ZP 31, ZP 19,

ZP 20, ZP 21, ZE 70, ZE 71, ZE 72,

ZE 73, ZE 74, ZL 60, ZL 64, ZL 63,

ZE 56, ZE 57, ZE 59, ZE 58,

AB 127, AB 126, ZE 15, ZE 17,

ZE 14, ZE 13, ZE 95, ZE 96, ZE 93,

ZE 92 

44ha25a72ca

CHEVENNES ZI 10 02ha58a50ca

HAUTION ZI 16 03ha96a40ca

VILLERS-LE-SEC ZB 181, ZB 132 08ha88a00ca

RIBEMONT

ZO 8, ZP 60, ZP 59, A 322, ZS 8,

ZS 7, ZS 9, ZS 10, ZP 34, ZP 35, ZP

36, ZP 47, ZP 48, ZK 33,

ZK 34, ZP 27, ZP 28, YI 3, ZI 1,

ZI 2, ZD 20, ZI 17, ZI 18, AM 4, ZD

15, ZD 39, ZD 40, ZK 43,

ZO 10, AD 30, AD 33, AD 35,

AD 31, A 315, A 435, A 93, A 206,

A 455, A 223, A 222, A 433,

A 224, A 219, A 455p, A 457,

A 129, A 128, A 127, A 126, A 125,

ZD 60, ZP 16, ZP 17, ZP 15, ZP 12,

ZP 14, ZP 51, ZP 52, ZP 12

94ha52a47ca

BRISSY-HAMEGICOURT
 ZT 5, ZT 8, ZT 9, ZT 3, ZT 2,

ZT 6, ZT 4
10ha68a10ca

SERY-LES-MEZIERES
ZB 76, ZB 75, AB 94, AB 95,

AB 234, AB 282
06ha65a43ca

TOTAL SUPERFICIES 180ha43a62ca
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